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Préface

Le présent guide 

 offre un point de départ factuel 

permettant de mieux comprendre les besoins en compétences 

en période de vieillissement de la main-d’œuvre. Ce portrait sert 

de ressource au groupe de discussion du Canada atlantique – un 

projet du groupe des Partenaires du milieu de travail. Les mem-

bres patronaux et syndicaux du groupe de discussion accueil-

leront une série de débats délibératifs qui offriront des points de 

vue de divers groupes communautaires, allant de représentants de 

collèges et universités à des organismes d’aide à l’établissement 

des immigrants, en passant par tous les paliers de gouvernement 

et les étudiants; d’autres se joindront à la discussion grâce à un 

forum en ligne.

Étant donné la grande diversité des points de vue représentés et 

les nombreux défis d’intérêt public qui découlent de ce sujet, la 

difficulté consistait à élaborer un outil de référence qui soit inclu-

sif sans être exhaustif. Les solutions pour résoudre les défis des 

provinces atlantiques dans le domaine des ressources humaines 

ne vont pas s’imposer d’elles-mêmes par le biais d’un exercice 

technique ni ne transparaîtront au travers des chiffres. Il convien-

dra plutôt d’adopter une approche collaborative, qui réunira le 

patronat et les syndicats, ainsi que le gouvernement et d’autres 

partenaires, afin d’établir un dialogue constructif et délibératif 

sur les questions liées au marché du travail, aux compétences et 

aux pénuries de main-d’œuvre. Cela représente l’objectif princi-

pal des Partenaires du milieu de travail.

Comme le reste du pays, le Canada atlantique fait maintenant 

partie d’un monde dans lequel la communication globale, les 

progrès technologiques et l’augmentation de la concurrence 

internationale nous poussent à trouver de nouvelles façons de 

faire notre travail, en nous appuyant sur des outils différents et, 

surtout, en faisant appel à un plus haut niveau de connaissanc-

es. Pour réussir dans cet environnement, les entreprises doivent 

se montrer novatrices et la main-d’œuvre doit être qualifiée. Un 

niveau d’instruction élevé, une assez bonne connaissance de la 

langue, de solides notions de calcul et la possibilité d’utiliser et 

d’approfondir ses compétences au travail et en dehors – tels sont 

les critères qui ne manqueront pas de contribuer à la prospérité 

future de la région.

Répondre aux besoins du marché du travail qui découlent de 

ces tendances globales et des demandes du marché deviendra 

plus difficile, en raison des changements démographiques surv-

enant dans les provinces atlantiques; en effet, les effectifs vieil-

lissants laissent entrevoir une pénurie potentiellement sérieuse 

de la main-d’œuvre au cours de la prochaine décennie. Le guide 

plante le décor pour les participants au débat dé-

libératif, permettant de jeter un œil nouveau sur les tendances 

économiques et démographiques qui façonneront tant les défis 

que les solutions possibles.

Shirley Seward, Chef de la direction

Centre syndical et patronal du Canada (CSPC)

Partenaires du milieu de travail (PMT)

Shirley Seward
Chef de la direction 
(CSPC/PMT)
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Figure 1 : Points de vue des dirigeants patronaux et syndicaux sur
la pénurie de compétences

Le marché du travail canadien fait face à un enjeu important. Celui-

ci consiste à déterminer si une réduction de l’offre de main-d’oeuvre 

due aux tendances démographiques et à une augmentation appar-

ente de la demande de compétences dans l’économie dite du savoir 

va se traduire par une pénurie de compétences et, si tel est le cas, dans 

quelle mesure. Qui remplacera la génération des baby-boomers après 

leur départ à la retraite? Existe-t-il suffisamment de jeunes nouveaux 

professionnels sur le marché du travail possédant les compétences 

qu’exige notre économie toujours plus concurrentielle fortement ba-

sée sur le savoir?

Le sondage  des Partenaires du milieu de travail a étudié 

la question de la pénurie de compétences depuis 1996. Cette année-là, 

moins d’un tiers des gestionnaires, dirigeants patronaux et syndicaux 

des secteurs publics et privé avaient considéré la pénurie de com-

pétences comme un problème sérieux pour l’économie. En 2005, au 

moins la moitié d’entre eux la considérait comme un problème sérieux, 

faisant de la pénurie de compétences l’une de leurs principales préoc-

cupations (Centre syndical et patronal du Canada, 2005). D’autres re-

cherches effectuées, comme  des 

Manufacturiers et Exportateurs du Canada, ont révélé que le manque 

de personnel qualifié constituait l’un des trois principaux facteurs limi-

tant l’amélioration du rendement (Manufacturiers et Exportateurs du 

Canada, 2004).

Les gestionnaires, dirigeants patronaux et syndicaux des provinces at-

lantiques font également état de préoccupations sérieuses quant à la 

pénurie de compétences. 40% des gestionnaires et dirigeants patro-

naux et 50 % des dirigeants syndicaux estiment que celle-ci constitue 

un sérieux problème – moins de 10 % ont indiqué qu’elle ne représen-

tait pas un problème. Les dirigeants des différents groupes, étant les 

premiers à être touchés par la pénurie de compétences, ont toutes les 

raisons de se préoccuper de ce problème. Parmi les 126 dirigeants in-

terrogés dans les provinces atlantiques, 42 % ont indiqué qu’il existait 

actuellement une pénurie de main-d’oeuvre dans leur propre organisa-

tion et 14 % s’attendent à faire face à une pénurie au cours des deux 

prochaines années. Ce sont les professions techniques (secteur privé) 

et le personnel spécialisé (secteur public) qui subissent le plus, les con-

tre-coups reliés à la pénurie. 

La pénurie de compétences: Un problème sérieux?

Partenaires du milieu de travail : Démographie



  Figure 3 : Rapports inactifs-actifs: pourcentage d’enfants et de
  personnes âgées par rapport à la population âgée de 15 à 64 ans

Année Canada T.-N.-L. Î.-P.-É. N.-É. N.-B.

2006 43,9 40,3 46,0 43,4 42,8

2011 43,7 42,6 45,5 43,8 43,5

2021 51,4 56,1 56,3 54,8 55,1

2031 61,3 70,4 67,1 68,.9 69,3

  Figure 2 : Modification projetée de la taille de la population en âge de  
  travailler (15-64 ans), 2006-2021

ii
 OCDE (2005). Ageing Populations: High Time for Action. Document d’information préparé par le secrétariat 

   de l’OCDE pour la rencontre des ministres de l’Emploi du G8 à Londres, les 10 et 11 mars 2005. 

iii
 Dans chacune des provinces atlantiques, les taux de participation au marché du travail en 2004 et 2005 ont    

    été à leur plus haut niveau depuis 1976. 

i
 Terre-Neuve et Labrador-et-Labrador constitue une exception notable : au cours de la période 1992-1997, la 

population 
  active a décliné pendant six années consécutives.  La Saskatchewan a également connu huit déclins annuels 
  de sa population active depuis 1985, mais jamais de façon consécutive. 

Au cours des 30 dernières années, le Canada et les provinces pou-

vaient, sans s’inquiéter, formuler leurs politiques économiques et 

sociales sur le marché du travail en établissant des prévisions sur la 

croissance constante de l’effectif de la main-d’œuvre. On peut bien sûr, 

trouver des exemples de baisse des effectifs d’une année à l’autre dans 

les provinces, mais, dans la grande majorité des cas, celle-ci n’a pas 

duré et était suivie d’un accroissement continu du nombre d’effectifsi.  

Les 30 prochaines années seront probablement très différentes et, en 

effet, l’OCDE prévoit que la croissance annuelle de la population active 

du Canada tombera à moins de 0,5 % entre 2000 et 2020. Au cours de 

la période 2020-2050, on s’attend même à une croissance négativeii.

 

Pour certaines provinces, toutefois, le déclin de la taille de la popula-

tion en âge de travailler devrait se produire plus tôt dans le temps, et 

ce, de façon plus prononcée. Ce sera surtout le cas pour Terre-Neuve 

et Labrador et le Labrador, la Saskatchewan, le Nouveau-Brunswick, la 

Nouvelle-Écosse et l’Île-du-Prince-Édouard.

Dans l’hypothèse du rapport des taux de participation actuels au 

marché du travaileiii, les provinces atlantiques pourraient rentrer dans 

une période prolongée durant laquelle les politiques économiques et 

sociales seraient prévues sur la base d’une baisse de la main-d’oeuvre 

disponible et des rapports actifs-inactifs supérieurs à la moyenne.

La nature et la gravité des répercussions entraînées par ces change-

ments seront tributaires de divers facteurs, dont l’évolution des condi-

tions touchant la demande. Ces répercussions pourraient se traduire 

par des pénuries de main-d’oeuvre et de compétences plus impor-

tantes que celles qui se sont produites ces dernières années. Cela im-

posera, sans aucun doute, une pression supplémentaire sur notre ca-

pacité à répondre aux besoins futurs en matière de marché du travail 

et de compétences, et entraînera de nouvelles questions importantes.  

Sommes-nous conscients et comprenons-nous véritablement, si effet 

il y a, les répercussions socio-économiques d’une croissance négative 

de la population active? Comment les économies affectées par ce phé-

nomène parviendront-elles à attirer de nouveaux investissements et 

entreprises? Les différences provinciales quant à la croissance de la 

population active influeront-elles sur les disparités régionales?

Le déclin de la population en âge de travailler 
dans le Canada atlantique

Partenaires du milieu de travail : Démographie
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  Figure 4 : Taux de personnes proches de la retraite et âge moyen 
  de départ à la retraite par province
  (Provinces classées du taux le plus élevé au plus faible, à partir du taux de 2002
   de personnes proches de la retraite)  

Taux de pers. proches 
de la retraite*

Âge moyen de départ 
à la retraite

1987 2002 1987 2002

% years

Île-du-Prince-Édouard 10.0 24.9 65.7 59.4

Colombie-Britannique 11.3 23.6 64.3 60.3

Québec 10.4 21.6 64.0 59.8

Nouvelle-Écosse 10.2 21.6 63.7 59.8

Terre-Neuve et Labrador et 9.6 21.6 63.3 59.6

Nouveau-Brunswick 9.2 20.9 64.6 59.6

Manitoba 11.5 20.3 64.6 61.2

Ontario 10.8 19.6 64.7 60.8

Alberta 11.4 15.0 63.1 63.4

Saskatchewan 15.3 13.8 64.1 65.1

Au cours des prochaines années, les provinces atlantiques vont connaî-

tre une augmentation spectaculaire de leur population aînée, alimentée 

par une vague de départs à la retraite de la génération des baby-boom-

ers (personnes nées entre 1947 et 1962). Depuis 2002, l’âge de 224 000 

travailleurs du Canada atlantique se situe dans la tranche de 10 ans en-

tourant l’âge moyen de départ à la retraite, ce qui représente environ 

un employé sur cinq. Dans chacune des provinces atlantiques, le taux 

de personnes proches de la retraite a doublé au cours des 20 dernières 

années; cela est dû à la vague de baby-boomers proches de la retraite 

et à une baisse de l’âge moyen de départ à la retraite.

Les préoccupations entourant le vieillissement de la population, ainsi 

que l’augmentation du rapport actifs-inactifs et son effet sur le niveau 

de vie, ont amené l’OCDE à avancer qu’il était « vital d’améliorer le 

niveau de rétention du personnel, les perspectives d’embauche touch-

ant les plus de 50 ans » et, qu’il « fallait prévoir un ensemble de mesures 

complet pour agir tant au niveau de l’offre que de la demande, 

 ». (OCDE, 2005).

Il pourrait être difficile de mettre en œuvre des politiques et initiatives 

qui encourageraient les travailleurs à demeurer plus longtemps au sein 

de la population active, étant donné que celles-ci s’opposent aux ten-

dances observées ces 15 dernières années en matière de retraite. Au 

Canada, l’âge moyen de départ à la retraite est resté relativement stable 

pendant les années 1970 et 1980 (autour de 65 ans), mais a chuté de 

façon spectaculaire pendant les années 1990. Cette chute est probable-

ment due à plusieurs facteurs, notamment à un changement survenu en 

1987, l’année au cours de laquelle l’âge minimum auquel on pouvait ac-

céder aux prestations du Régime de pension du Canada a été abaissé.

Allonger la durée de l’activité professionnelle des Canadiens ou per-

mettre aux travailleurs de travailler de leur plein gré au-delà de l’âge 

« normal » de la retraite constitueraient des moyens de traiter la ques-

tion de la pénurie de compétences. Toutefois, l’enquête 

a révélé que seuls 6 % des dirigeants des provinces atlantiques 

ont déclaré que leur organisation ou entreprise cherchait « de façon 

très active » des moyens pour prolonger la carrière de ses travailleurs 

plus âgés. La plupart (59 %) ont indiqué que celle-ci ne se livrait à « 

aucune recherche active » sur le sujet. Malgré cela, la plupart des dirige-

ants interrogés dans la région atlantique (82 %) sont assez ou tout à fait 

d’accord avec le fait qu’ « allonger la durée de l’activité professionnelle 

constitue un bon moyen de faire face à la pénurie de compétences », à 

condition que cela relève du choix des travailleurs. D’autre part, seuls 42 

% des dirigeants syndicaux des provinces atlantiques se sont entendus 

sur le fait que prolonger la durée de l’activité professionnelle par le biais de 

mesures volontaires constituait un bon moyen de faire face à la pénurie.

Vague de retraites sur la côte Est

Partenaires du milieu de travail : Démographie
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 Figure 6 : Personnes âgées de 50 à 64 ans, en pourcentage de la popu- 
 lation âgée de 15 à 64 ans, au Canada et dans les provinces atlantiques 

2006 2021

% %

Terre-Neuve et Labrador et Labrador 30.3 36.7

Île-du-Prince-Édouard 29.0 32.4

Nouvelle-Écosse 29.0 35.0

Nouveau-Brunswick 29.0 35.0

Figure 5 : Modifications dans le nombre de personnes âgées de 15 à 49 et 
de 50 à 64 ans, en pourcentage, Projections 2006-2021  

Le vieillissement de la main-d’oeuvre constitue une tendance dé-

mographique importante pour les politiques en matière de marché du 

travail et les pratiques en milieu de travail. Ceci n’est pas uniquement 

dû au fait que les travailleurs plus les rangs de la 

population active, mais aussi au fait que d’autres travailleurs plus âgés 

 en activité, formant ainsi une part plus importante des effec-

tifs employés au cours des 15 prochaines années (avant leur retraite). 

Les projections démographiques réalisées par Statistique Canada in-

diquent que la population âgée de 50 à 64 ans augmentera de 27 pour 

cent entre 2006 et 2021 (Statistique Canada, 2001). La population 

des 15-49 ans, elle, devrait rester stable (déclin de 0,3 %) au cours de 

la même période. Par rapport à l’ensemble du Canada, les provinces 

atlantiques connaîtront une faible augmentation du nombre de per-

sonnes âgées de 50 à 64 ans, mais une diminution sérieuse du nombre 

de personnes âgées de 15 à 49 ans.

Du point de vue de la politique du marché du travail, l’augmentation de 

la proportion des travailleurs plus âgés et proches de la retraite au sein 

de la population active est significative pour plusieurs raisons. Tout 

d’abord, elle permet de s’interroger sur l’évolution future du niveau 

global de la formation et des compétences de la main-d’oeuvre ca-

nadienne – un élément déterminant de la productivité du travail. Les 

études effectuées sur l’éducation et la formation des adultes ont claire-

ment révélé que l’incidence de la formation liée à l’emploi et les heures 

moyennes de formation reçue déclinent sensiblement avec l’âge.

Le vieillissement de la main-d’oeuvre a des effets sur les types de pra-

tiques et d’arrangements de travail qui seraient les mieux adaptés aux 

besoins de ces travailleurs plus âgés. La santé et la sécurité, les straté-

gies de rétention du personnel plus âgé et les dispositions relatives 

à la retraite progressive devraient occuper une part grandissante des 

discussions en matière de ressources humaines.

Le vieillissement de la main-d’oeuvre

Partenaires du milieu de travail : Démographie
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Figure 7 : Taux de croissance des emplois hautement qualifiés
(exigeant un diplôme universitaire) et des emplois moins qualifiés 
(exigeant un niveau secondaire ou inférieur), de 1991 à 2001, 
au Canada et dans les provinces

La réduction de l’offre de main-d’oeuvre à laquelle ont s’attendait se 

produit à un moment où la demande en compétences semble aug-

menter. Déjà, on observe que la plus grande partie de la croissance 

nette des effectifs se situe au niveau des emplois exigeant d’ordinaire 

des études et une formation postsecondaires. Ainsi, Statistique Ca-

nada signale qu’entre 1991 et 2001, le nombre de personnes exerçant 

un emploi hautement qualifié – c’est-à-dire demandant en général des 

études universitaires – a augmenté de 33 pour cent. 

Par contre, les emplois peu qualifiés – ceux qui demandent habituel-

lement un niveau secondaire ou inférieur – n’ont augmenté que de 5 

pour cent au cours de la même période. Dans toutes les provinces, le 

taux de croissance des emplois hautement qualifiés a de loin dépassé 

celui des emplois ne demandant qu’un niveau secondaire ou inférieur. 

En fait, à Terre-Neuve et Labrador et Labrador et en Nouvelle-Écosse, 

le nombre d’emplois requerrant un niveau inférieur à des études post-

secondaires a même décliné entre 1991 et 2001.

Les emplois nécessitant des études 
postsecondaires ne cessent de croître

Partenaires du milieu de travail : Démographie
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Figure 8 : Pourcentage des gestionnaires, dirigeants patronaux et syndi-
caux des secteurs privés et public déclarant que « les travailleurs qualifiés 
quittant la province ou la région » constituent un problème sérieux pour 
combler les besoins en compétences.

Pénurie de compétences et mobilité des travailleurs

Pendant de nombreuses années, la plupart des provinces atlantiques 

ont connu des pertes nettes de population en raison des migrations 

interprovinciales. Ces migrations représentent des pertes potentielle-

ment importantes pour les marchés du travail provinciaux et régionaux 

du Canada atlantique, particulièrement à un moment où la concurrence 

pour trouver des travailleurs qualifiés s’intensifie.

Dans l’enquête , 1 169 gestionnaires, dirigeants pa-

tronaux et syndicaux des secteurs publics et privés du Canada ont été 

interrogés sur les défis les plus importants auxquels ils sont confrontés 

pour palier aux besoins en compétences de leur organisation. Par rap-

port à d’autres régions, ces dirigeants étaient les plus susceptibles à 

affirmer que « les travailleurs qualifiés quittant la province ou région » 

constituaient un problème sérieux. 

Effectivement, les dirigeants du Canada atlantique considèrent le 

départ de travailleurs qualifiés de leur province ou région comme le 

principal problème pour combler les besoins en compétences de leur 

organisation au cours des cinq prochaines années.

Dans l’ensemble du Canada, la mobilité de la main-d’oeuvre constitue 

un enjeu particulièrement important depuis ces dernières années. Les 

gouvernements au niveau fédéral et provincial et les organismes de 

réglementation pour certaines professions tentent de réduire les ob-

stacles contre la mobilité interprovinciale des travailleurs (par exemple, 

les différentes exigences en matière d’octroi de licences pour exercer 

une profession dans une province donnée).

Si les travailleurs, les employeurs et le Canada dans son ensemble 

peuvent trouver des avantages à cette mobilité accrue, toutes les pro-

vinces ou régions ne bénéficient pas de façon égale de la mobilité – 

— des travailleurs. Un taux de chômage élevé 

dans une région peut entraîner un exode de la population vers des ré-

gions où les perspectives d’emploi sont meilleures. Les « booms » ou les 

récessions économiques, les chocs subits de l’économie, et les change-

ments de politiques gouvernementales peuvent « pousser » les gens à 

 certaines régions géographiques et les « attirer » dans d’autres.

Ces mouvements de rejet et d’attraction n’influent pas seulement sur 

les marchés du travail, mais aussi, potentiellement, sur l’ensemble de la 

prospérité économique des provinces, régions et communautés. Par ex-

emple, les habitants de quelques régions rurales du Canada atlantique 

ont pu constater à quel point les conditions économiques pouvaient 

amener les gens à quitter leur communauté et combien ces départs 

pouvaient entraîner, en retour, des conséquences économiques néga-

tives pour la région. 

Les provinces atlantiques – et leurs différentes régions – sont-elles 

vraiment bien placées pour conserver et attirer des travailleurs quali-

fiés? Que peut-on faire pour encourager les Canadiens des provinces 

atlantiques – particulièrement les jeunes et ceux dont les compétences 

sont très demandés – à rester dans leur province d’origine? Si la plu-

part des provinces atlantiques continuent malgré tout, à subir l’exode 

de leur population dans un avenir prévisible, quels en seront les effets 

potentiels sur les économies locales, régionales et provinciales ainsi 

que la prospérité de la population de cette région? 

Partenaires du milieu de travail : Migration et déplacement de la main-d’œuvre
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Province 2000 2001 2002 2003 Total

Î.-P.-É. 165 62 165 238 630

N.-É. -2,007 -898 510 -620 -3,015

N.-B. -1,530 -1,218 -843 -636 -4.227

T.-N.-L. -4,493 -3,352 -1,632 -1,519 -11,047

Figure 9 : Taux de migration interprovinciale net de 2000 à 2003

Migration nette

Les migrations interprovinciales

Au cours des 30 dernières années, les provinces atlantiques – à 

l’exception de l’Île-du-Prince-Édouard – ont connu une perte  

de leur population en raison des migrations interprovinciales. Ces 

pertes se sont particulièrement fait sentir à Terre-Neuve et Lab-

rador et au Labrador, où, sur une période de 25 ans, le nombre 

de personnes quittant la province a excédé celui des personnes 

venant s’y installer par 104 000 personnes.  Cette perte nette sig-

nificative équivaut à 20 % de la population actuelle de Terre-Neuve 

et Labrador et du Labrador. Si la Nouvelle-Écosse et le Nouveau-

Brunswick ont subi des pertes nettes comparativement plus faibles 

dues aux migrations interprovinciales, celles-ci ont tout de même 

contribué à un déclin de la population entre 1996 et 2001. 

t

Ces dernières années, les pertes nettes de population dues à ce 

type de migration ont ralenti à Terre-Neuve et Labrador, au Nou-

veau-Brunswick et en Nouvelle-Écosse, alors que l’Île-du-Prince-

Édouard continue de connaître un influx, bien que léger, de per-

sonnes en provenance d’autres provinces (Figure 9). 

Un exode de travailleurs hautement qualifiés peut aggraver la pé-

nurie de travailleurs qualifiés au niveau local, régional ou provin-

cial. Il peut aussi priver les régions d’une partie de leur base fiscale 

et entraver leur capacité à attirer des investissements, stimuler 

l’innovation et développer les économies locales. D’autre part, si 

le taux de chômage est élevé dans certaines régions, le départ de 

la population de celles-ci peut contribuer à réduire le chômage et 

stimuler la croissance salariale 1 ; du point de vue de l’émigrant in-

terne, quitter sa province peut signifier de meilleures perspectives 

d’emploi, un meilleur salaire et autres avantages sociaux. 

Dans tous les cas, les projections actuelles sur les migrations réali-

sées séparément par Statistique Canada et l’Agence de promotion 

économique du Canada atlantique, laissent toutes supposer que 

la situation concernant l’exode des habitants des provinces atlan-

tiques devrait se redresser au cours des prochaines années.2 

1  
Agence de promotion économique du Canada atlantique (APECA) (2005). Un profil socio- 

   économique du Canada atlantique,58.

2
 APECA (2003) Urbanisation et vieillissement de la population : qu’est-ce qui s’en vient pour 

   le Canada atlantique? et Statistique Canada (2005) Projections démographiques pour le 
   Canada, les provinces et les territoires.

Partenaires du milieu de travail : Migration et déplacement de la main-d’œuvre
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Figure 10 : Taux net de migrants interprovinciaux de 1996 à 2005

Province 20-24 ans 25-39 ans 20-39 ans

Terre-Neuve et Labrador -18 387 -11 994 -30 381

Nouveau-Brunswick -2 000 857 -1 143

New Brunswick -8 110 -3 135 -11 245

Nouvelle-Écosse -7 914 -3 094 -11 008

Figure 11 : Taux net de  migration interprovinciale en pourcentage de la 
population et par groupe d’âge de 1996 à 2005

Les jeunes Canadiens de l’Atlantique en marche! 

Dans tout le Canada, les jeunes adultes (moins de 25 ans) sont da-

vantage susceptibles de se déplacer d’une province à l’autre que 

les gens appartenant aux autres tranches d’âge. Les raisons sont 

faciles à comprendre. En effet, les jeunes adultes sont, de façon 

générale, célibataires et sans enfant, et décident de poursuivre des 

études postsecondaires ou, sont à l’affut d’opportunités d’emploi 

et de rémunération à l’extérieur de leur zone régionale. Dépourvus 

du type d’attaches qui pourraient les retenir « chez eux », les jeunes 

chercheurs d’emploi sont enclins à se déplacer pour s’adapter aux 

cycles économiques et aux « chocs » qui pourraient survenir dans 

leur province d’origine.

Au cours des 10 dernières années, les quatre provinces atlantiques 

ont fait face à une perte nette des jeunes adultes en raison de la mi-

gration interprovinciale (Figure 10).  C’est Terre-Neuve et Labra-

dor qui a, de loin, perdu le plus de jeunes adultes; le nombre de 

20-24 ans quittant la province excédant celui des jeunes venant 

s’installer, s’établit à 18 387 personnes. Terre-Neuve et Labrador a 

perdu annuellement, à cause de l’exode, l’équivalent de 3,5 à 5 % 

de ses 20-24 ans au cours de cette période (Figure 11). 

Partenaires du milieu de travail : Migration et déplacement de la main-d’œuvre
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Figure 12 : Importance de l’embauche de jeunes 
travailleurs et entrants sur le marché du travail

Les jeunes Canadiens de l’Atlantique en marche! 

Si la perte nette représentée par le départ des jeunes adultes n’est 

pas aussi importante que dans les autres provinces de l’Atlantique, 

elle n’en reste pas moins significative.  À l’Île-du-Prince-Édouard, la 

perte nette annuelle des 20-24 ans entre 1996 et 2005 a représen-

té chaque année l’équivalent de 2,2 % de l’ensemble de sa jeune 

population (en moyenne).  Le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-

Écosse enregistrent chiffres comparables, avec 1,6 % et 1,3 % re-

spectivement.

À la lumière de la pénurie de compétences grandissante et du be-

soin de compléter une main-d’œuvre partiellement vieillissante et 

approchant de la retraite, l’exode des jeunes de la région atlantique 

constitue-t-il un sérieux problème? Dans l’affirmatif, que peut-on 

faire pour conserver et attirer des jeunes dans ces provinces?

Les données présentées dans l’enquête  des 

Partenaires du milieu de travail révèlent que les gestionnaires et 

les dirigeants patronaux et syndicaux des provinces atlantiques 

considèrent 

comme une mesure importante pour faire face à leurs besoins en 

ressources humaines et en compétences au cours des cinq pro-

chaines années. Parmi les dirigeants patronaux et les gestionnaires, 

cette mesure s’est classée en cinquième position (sur une liste en 

comportant 16); parmi les dirigeants syndicaux, celle-ci est arrivée 

en première position. Quatre-vingt-sept pour cent des gestion-

naires et dirigeants patronaux ont jugé que l’embauche de jeunes 

constituait une mesure « assez » ou « très » importante. Presque 

tous les dirigeants syndicaux interrogés partageaient cette opinion 

(Figure 12).  

Partenaires du milieu de travail : Migration et déplacement de la main-d’œuvre
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Figure 13 : Caractéristiques concernant le niveau d’étude des migrants interprovinciaux âgés de 25 à 64 ans en 2001

Province Total net des immigrants (IM) et émigrants internes (EM)

T.-N.-L. Î.-P.-É. N.-B. N.-É.

IM EM Net IM EM Net IM EM Net IM EM Net

Aucun grade, certificat ou diplôme 2 705 5 578 -2 873 1 158 628 530 3 887 3 660 227 4 690 4 618 72

Diplôme d’études secondaires 1 824 4 657 -2 833 712 739 -27 4 151 5 148 -997 5 293 5 659 -366

Diplôme ou certificat d’école de métiers 2 190 5 502 -3 312 519 701 -182 2 780 2 847 -67 4 774 4 184 590

Certificate, diplôme  collégial ou univ. 2 342 6 510 -4 168 1 160 1 186 -26 4 562 5 108 -546 8 703 6 327 2 376

Baccalauréat ou grade univ. supérieur 2 492 7 369 -4 877 1 345 1 516 -171 5 376 8 301 -2 925 11 664 12 706 -1 042

Caractéristiques des migrants interprovinciaux

Quand on s’intéresse aux enjeux tels que la pénurie de compétences 

et le développement du marché du travail et, de façon plus générale, 

à l’économie du Canada atlantique, il est important de se pencher sur 

le profil éducationnel et professionnel des personnes qui quittent et ar-

rivent dans les provinces atlantiques.

Dans la majorité des provinces atlantiques, il existe des  sig-

nificatives concernant les personnes détenant des certificats, diplômes et 

grades collégiaux ou universitaires en 2001. Parmi les personnes s’étant 

installées à Terre-Neuve et Labrador entre 1996 et 2001, 2 342 détenaient 

un diplôme collégial ou universitaire en 2001 et 2 492 autres possédaient 

un grade universitaire de niveau B.A. ou supérieur (Figure 13). Parallèle-

ment, parmi les personnes ayant quitté Terre-Neuve et Labrador au cours 

de la même période, 6 510 détenaient un diplôme collégial ou universita-

ire en 2001 et 7 369 autres possédaient un grade universitaire de niveau 

B.A. ou supérieur. Cela représente au bout du compte une  de 4 

168 personnes détenant un diplôme collégial ou universitaire en 2001 et 4 

8 77 autres possédant un grade universitaire de niveau B.A. ou supérieur.

Pour les trois autres provinces atlantiques, la taille des chiffres n’est pas 

comparable, mais il existe tout de même un exode des personnes qui, en 

2001, détenaient un titre de compétence octroyé par une université ou

un collège. Ainsi, l’Île-du-Prince-Édouard a enregistré entre 1996 et 2001 

le départ de quelque 200 personnes possédant un certificat, diplôme ou 

grade complet d’une université, et le Nouveau-Brunswick subissait des 

pertes similaires, de 3 471 personnes. La Nouvelle-Écosse a également 

enregistré une perte nette de 1 042 personnes possédant un baccalau-

réat ou mieux en 2001, mais aussi un gain net de 2 376 personnes pos-

sédant un certificat ou diplôme universitaire ou collégial en 2001.

Les provinces atlantiques, à l’exception de la Nouvelle-Écosse, ont égale-

ment subi des pertes nettes de personnes détenant des diplômes ou cer-

tificats d’une école de métiers en 2001. Entre 1996 et 2001, le Nouveau-

Brunswick a connu une perte nette de 67 personnes qui se sont déclarées 

en possession d’un diplôme ou certificat d’une école de métiers en 2001. 

Terre-Neuve et Labrador et l’Île-du-Prince-Édouard ont enregistré des 

pertes similaires, de 3 312 et 182 respectivement. La Nouvelle-Écosse, 

pour sa part, a connu une immigration globale de quelque 590 personnes 

détenant un diplôme ou certificat d’une école de métiers en 2001.

On a également observé dans toutes les provinces (à l’exception de 

Terre-Neuve et Labrador) des pertes nettes interprovinciales concernant 

les personnes s’étant arrêté après le secondaire et des nets de per-

sonnes ne comptant aucun grade, certificat ou diplôme. 

Partenaires du milieu de travail : Migration et déplacement de la main-d’œuvre
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 Figure 14 : Nombre d’immigrants ayant prévu de s’installer dans les 
 provinces atlantiques entre 1997 et 2004

Terre-Neuve et Labrador-et- 417 39tt4 407 359 579

Île-du-Prince-Édouard 188 134 107 153 310

Nouvelle-Écosse 1 610 1 699 1 419 1 474 1 770

Nouveau-Brunswick 760 806 705 665 795

Canada 227 465 250 638 229 040 221 355 235 824

Source: Faits et chiffres 2004: Aperçu de l’immigration, CIC Canada                               

Figure 15 : Nombre d’arrivées d’immigrants pour 1 000 résidents en 2004

Combien d’immigrants viennent dans 
les provinces atlantiques?

Les provinces atlantiques reçoivent une faible proportion de 

l’ensemble des immigrants arrivant au Canada chaque année. En 

2004, par exemple, 3 454 immigrants ont déclaré que c’était dans 

les provinces atlantiques qu’ils comptaient s’installer. Ce nombre 

représente à peine 1,5 % de tous les immigrants étant arrivés au 

Canada cette année-là.  

La proportion d’immigrants par résident s’installant dans chacu-

ne des provinces atlantiques est bien inférieure à celle des autres 

provinces canadiennes. En 2004, les provinces de Terre-Neuve et 

Labrador-et-Labrador et du Nouveau-Brunswick n’ont reçu cha-

cune qu’un immigrant pour 1 000 résidents, alors que la Nouvelle-

Écosse et l’Île-du-Prince-Édouard en recevaient deux. En com-

paraison, l’Alberta, le Québec et le Manitoba ont reçu entre 5 et 6 

immigrants pour 1 000 résidents; l’Ontario, quant à lui, a connu le plus 

fort taux d’immigration, avec 10 immigrants pour 1 000 résidents.

Le nombre relativement faible d’immigrants choisissant de s’installer 

dans les provinces atlantiques n’a rien d’exceptionnel pour la ré-

gion. Au cours de la période 1990-2004, le taux d’immigration dans 

la région, c’est-à-dire le nombre d’immigrants arrivés pour 1 000 

résidents, représentait environ un cinquième de celui de l’ensemble 

du Canada.

Des études récentes ont montré que les immigrants choisissent 

souvent de s’installer dans des régions où il existe déjà des ré-

seaux de membres de la famille ou d’amis en place, ou des com-

munautés ethniques ou culturelles similaires à la leur. Les facteurs 

économiques comme les possibilités d’emploi ou d’affaires comp-

tent également parmi les raisons importantesi.  Par conséquent, 

les provinces atlantiques, dont les immigrants représentent à peine 

3,4 % de la population, risquent de faire face à des défis particuliers 

pour attirer de nouveaux venus dans la région.

i 
Statistique Canada,  Enquête longitudinale auprès des immigrants du Canada : le processus, 

  le progrès et les perspectives, 2003. Sondage 2004 sur la rétention des immigrants, Corpo
  rate Research Associates Inc., Novembre 2004

Partenaires du milieu de travail : Immigration
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Figure 18 : Candidats provinciaux en nombre et en pourcentage de 
l’immigration totale en 2004

Les difficultés pour attirer et conserver les immigrants qualifiés 

ont amené plusieurs gouvernements provinciaux à établir des Pro-

grammes des candidats des provinces (PCP). Fin 2002, les prov-

inces atlantiques avaient toutes les quatre signé des ententes avec 

le gouvernement fédéral leur permettant d’approuver individuel-

lement, chaque année, la candidature d’un nombre d’immigrants 

qualifiés pouvant atteindre 200 (300 dans le cas de Terre-Neuve 

et Labrador). Les qualifications de ces derniers devaient répondre 

aux besoins liés au développement économique et industriel de 

chacune d’elles. 

Depuis le lancement de ces programmes, chaque province atlan-

tique a constaté une augmentation du nombre d’immigrants arriv-

ant par le biais du programme, bien qu’aucune d’elles n’ait encore 

atteint le nombre maximum autorisé par les ententes respectives. 

En 2004, Terre-Neuve et Labrador-et-Labrador a reçu 171 candi-

dats provinciaux, le total le plus élevé des quatre provinces at-

lantiques, alors que la Nouvelle-Écosse enregistrait le nombre le 

moins élevé, avec 64 candidats. En pourcentage de l’immigration 

totale, les 141 candidats provinciaux de l’Île-du-Prince-Édouard ont 

représenté près de la moitié (45 %) de l’ensemble des immigrants 

s’installant dans la province, alors que les candidats provinciaux 

de la Nouvelle-Écosse ne représentaient que 4 % de l’immigration 

totale de cette province.

Les Programmes des candidats des provinces peuvent constituer 

un bon moyen pour les provinces atlantiques d’augmenter le niveau 

d’immigration et de permettre à l’immigration de mieux s’adapter à 

l’évolution de la conjoncture du marché. 

Le recours accru aux Programmes 
des candidats des provinces                      

Partenaires du milieu de travail : Immigration
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  Figure 19 : Flux de travailleurs étrangers par destination en 2004

Terre-Neuve et Labrador & Lab- 1 109 1,2 

Île-du-Prince-Édouard 75 0,1 

Nouvelle-Écosse 1 403 1,5 

Nouveau-Brunswick 576 0,6 

Québec 14 795 16,0 

Ontario 42 757 46,1 

Manitoba 1 575 1,7  

Saskatchewan 1 069 1,2  

Alberta 8 370 9,0

Colombie-Britannique 20 308 21,9 

Territories 188 0,2 

Figure 20 : Flux annuel de travailleurs temporaires vers les  provinces 
atlantiques de 1994 à 2004

Les travailleurs temporaires étrangers

Partenaires du milieu de travail : Immigration

Le Programme des travailleurs étrangers du Canada a été conçu 

pour aider les employeurs canadiens à faire face à la pénurie de 

main-d’oeuvre. L’entrée au Canada dans le cadre du programme 

s’accompagne de plusieurs conditions, parmi lesquelles une offre 

d’emploi officielle d’un employeur, une évaluation de l’impact sur le 

marché du travail de Ressources humaines et Développement des 

compétences Canada et l’émission, d’un permis de travail valide. 

Chaque année, le programme admet au Canada plus de 90 000 

travailleurs étrangers pour une durée de travail temporaire.

En 2004, les provinces atlantiques ont reçu 3 163 travailleurs tem-

poraires étrangers. Si ce nombre représente à peine 3,4 % du flux 

annuel de travailleurs temporaires étrangers du Canada, il représen-

te toutefois plus du double de la part de l’immigration totale que 

la région a reçue (1,5 %). En effet, au cours de la dernière décennie, 

chacune des provinces atlantiques a enregistré à un moment don-

né un nombre annuel de nouveaux travailleurs temporaires étrang-

ers égal ou supérieur à celui des immigrants reçus. Terre-Neuve et 

Labrador et Labrador offrent l’exemple le plus frappant, le nombre 

annuel de travailleurs temporaires étrangers représente fréquem-

ment plus du double de celui des immigrants reçus. Cette situation 

ne s’est jamais produite dans une province autre que le Canada 

atlantique. Pour les employeurs de cette région, il semblerait que 

l’accès et le recours aux migrations internationales repose principale-

ment sur un courant migratoire temporaire plutôt que permanent. 
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Figure 16 : Immigration vers la région de l’Atlantique par catégories                            

Classe
T.-N.-L. Î.-P.-É. N.-É. N.-B. Provinces atlantiques Canada

 Nombre  %  Nombre  %  Nombre  %  Nombre  %  Nombre  %  Nombre  % 

Familiale 253 22% 95 24% 1 358 30% 607 28% 2 313 28% 201 210 29%

Économique 479 41% 141 36% 2 498 54% 1 027 47% 4 145 50% 415 226 59%

Réfugiées 409 35% 153 39% 687 15% 534 24% 1 783 21% 79 021 11%             

Autres 24 2% 5 1% 56 1% 16 1% 101 1% 5 545 1%

Inconnu - - - - - - - - - - 2 0%

 reflètent les principaux objec-

tifs du système d’immigration du Canada : la réunification familiale, l’intérêt 

économique pour le Canada et l’engagement humanitaire.  

 sont des personnes 

parrainées par un membre  de la famille proche comme un conjoint de fait, 

un enfant, parent ou grand-parent à charge,  qui est déjà citoyen ou résident 

canadien. 

 sont divisés en deux groupes 

: les travailleurs qualifiés et les gens d’affaires immigrants. Cette catégorie 

d’immigrants est choisie pour la contribution économique qu’elle apporte au 

Canada. Les immigrants arrivant par le biais du Programme des candidats des 

provinces rentrent dans la catégorie économique. 

comprennent les réfugiés au sens 

de la Convention et autres personnes étrangères déplacées et réinstallées. 

Il existe trois catégories principales pour rentrer au Canada en tant 

qu’immigrant. Cinquante pour cent des 8 342 immigrants s’étant 

installés dans les provinces atlantiques au cours de la période de 

trois ans s’échelonnant de 2001 à 2003, sont arrivés au Canada 

dans la catégorie . 

Ce groupe comprend les travailleurs qualifiés (et personnes à 

charge), qui ont été sélectionnés pour les connaissances, les com-

pétences et l’expérience qu’ils possèdent et qui sont jugées néces-

saires et appropriées au marché du travail canadien. Ce groupe 

comprend également des investisseurs, des entrepreneurs et des 

travailleurs autonomes. 

Environ 2 313 immigrants (28 % du total) sont venus dans la région 

pour rejoindre des membres de leur famille. Les réfugiés représen-

taient environ 21 % des immigrants s’installant dans les provinces 

atlantiques entre 2001 et 2003.

Entre 2003 et 2004, et pour l’ensemble des provinces atlantiques, 

le nombre d’arrivants appartenant à la catégorie de l’immigration 

économique s’est élevé à 1 869 personnes, soit une augmentation 

de 53 % par rapport aux 1 220 précédemment. Environ la moitié 

de cette augmentation était due au nombre élevé de candidats 

des provinces. Par conséquent, la proportion des immigrants de 

la catégorie économique est passée de 46 % en 2003 à 54 % en 

2004, ce qui reste encore toutefois un peu inférieur à la moyenne 

nationale de 57 %.

Profile des compétences des immigrants récents

Partenaires du milieu de travail : Immigration
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Profile des compétences des immigrants récents

Partenaires du milieu de travail : Immigration

Dans la catégorie d’admission économique, le système de sélection ne vise 

pas de types d’emplois particuliers. Le Canada cherche plutôt à attirer des 

immigrants hautement qualifiés; le candidat à l’immigration est évalué sel-

on un système de points de mérite qui met l’accent, entre autres critères, 

sur le niveau d’instruction, la maîtrise d’au moins une langue officielle et la 

qualité de l’expérience professionnelle.

Le niveau d’instruction des nouveaux immigrants reflète en grande partie 

ce processus de sélection. En 2001, 60 % des immigrants récents (c’est-à-

dire arrivés au Canada entre 1991 et 2001) dans les provinces atlantiques 

avaient suivi des études postsecondaires, par rapport à 41 % pour la popu-

lation née au Canada. Les immigrants récents dans cette région étaient 

davantage susceptibles que les personnes nées au Canada de posséder un 

grade universitaire (34 %, par rapport à 11 %), mais aussi d’avoir un grade 

universitaire de deuxième cycle (12 %, par rapport à 2 %); par contre, ils 

étaient moins nombreux à détenir un certificat ou diplôme d’une école de 

métiers (9 %, par rapport à 14 %).

Les immigrants possédant des qualifications postsecondaires se spécialisent 

dans un grand nombre de domaines, parmi lesquels la science, le génie, la 

santé et l’éducation. Les immigrants récents ayant des qualifications post-

secondaires et résidant dans les provinces atlantiques se sont plutôt distin-

gués dans les domaines du génie, des sciences appliquées et des métiers 

: environ 30 % des immigrants récents avaient en effet étudié dans un de 

ces domaines. Les sciences sociales, l’édutcation et les arts représentaient 

27 % de tous les immigrants récents possédant des qualifications postsec-

ondaires, et 25 % d’entre eux étaient diplômés en commerce, gestion et 

administration des affaires.  

Reconnaître la valeur et l’équivalence canadienne des diplômes et de 

l’expérience professionnelle acquis à l’étranger constitue un défi de taille, 

tant pour les employeurs que pour les chercheurs d’emploi. Les organismes 

d’attribution des permis pour divers métiers et professions peuvent ne pas 

accepter certaines certifications obtenues à l’étranger, et les employeurs 

peuvent avoir du mal à évaluer les diplômes ou risquent de sous-évaluer 

l’expérience professionnelle acquise à l’étranger. Malheureusement, ces 

difficultés se traduisent trop souvent par une sous-utilisation des compé-

tences des immigrants. 

Figure 17 : Caractéristiques choisies des immigrants récents et des 
Canadien(ne)s de souche dans les provinces atlantiques, 2001

Sans études postsecondaires 40,5% 59,4%

Avec études postsecondaires 59,6% 40,6%
     Certificat technique 9,2% 13,8%
     Certificat collégiale 11,7% 13,5%

     Certificat universitaire 4,5% 2,1%

     Diplôme universitaire 34,2% 11,2%

           Bacc 19,9% 8,2%

           Certificat 2,4% 1,0%

           Maîtrise 7,4% 1,8%

           Doctorat 4,6% 0,2%

Sciences physique, Génie et Techniques 36,6% 38,5%

     Agriculture, sciences biologiques et nutritionelles 4,4% 8,1%

     Génie, sciences pures et sciences physiques 29,9% 22,2%

     Mathématiques, sc. informatiques et physiques 2,2% 8,1%

Professions de la santé et techniques reliées 11,5% 15,3%

Affaires, gestion et administration 24,8% 16,9%

Sciences sociales, Education et Arts 26,9% 29,0%

      Educationnelle, récréative, et pédagogique 11,1% 7,5%

      Art, domaine humanitaire 8,7% 12,3%

      Science sociales et domaines reliés 7,1% 9,1%

Ventes et services 27,8 27,4

Affaires, finance, Administration 12,8 16,8

Gestion 12,6 9,4

Sciences pures/naturelles 10,7 5,0

En sciences sociales, services gouvernementaux 10,3 7,0

Santé 7,6 6,3

Technique, Transport, Opérateurs d’équipement 6,7 14,3

Art, Culture, Récréation et Sport 4,3 2,0

Industrie primaire 3,8 5,4

Processing 3,6 6,4

Manufacturier
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Figure 21 : Niveau d’instruction de la population active âgée de 25 ans et 
plus dans les provinces atlantiques, en 1990 et 2005

Figure 22 : Niveau d’instruction de la population active âgée
de 25 ans et plus en 2005 

Un niveau d’instruction plus élevé

La rapidité des progrès technologiques et la mondialisation des 

marchés qui caractérisent notre monde d’aujourd’hui rendent 

l’éducation et l’apprentissage permanent, y compris la formation 

en milieu de travail,  essentiels pour générer les compétences 

nécessaires à la réussite économique. L’éducation et la formation 

peuvent aussi rehausser la sécurité et la situation de travail de cha-

cun. Une augmentation spectaculaire du niveau d’instruction de la 

main-d’oeuvre des provinces atlantiques au cours des 15 dernières 

années laisse supposer que les Canadiens de l’Atlantique recon-

naissent l’importance des compétences et de l’éducation. Reflé-

tant la tendance nationale, la population active de ces provinces 

se caractérise par une proportion plus importante de personnes 

ayant suivi des études postsecondaires et une proportion moin-

dre de personnes n’ayant pas terminé le secondaire. Entre 1990 et 

2005, le pourcentage de travailleurs n’ayant pas achevé le secon-

daire a chuté de plus de la moitié (de 31 % à 15 %), alors que celui 

des travailleurs ayant suivi des études postsecondaires est passé 

de 41 % à 60 %. Cette amélioration du niveau d’instruction découle 

d’une participation accrue de la population dans des programmes 

postsecondaires ainsi que du départ à la retraite d’une génération 

de travailleurs plus âgés, dont le niveau d’instruction était en gé-

néral plus faible. 

L’élévation du niveau d’instruction postsecondaire se reflète 

clairement dans chacune des provinces atlantiques; elle est aussi 

représentative de l’ensemble de la population active du Canada. 

Une main-d’oeuvre très instruite signifie également que les tra-

vailleurs rechercheront, d’une part, des possibilités d’emploi inté-

ressantes leur permettant de mettre leurs talents en pratique et, 

d’autre part, les moyens de continuer à se former sur leur lieu de 

travail. Si cette situation entraîne un risque de migration interne, 

elle peut également être à l’origine d’une augmentation de l’activité 

entrepreneuriale, porteuse elle-même de nouvelles possibilités. 

Partenaires du milieu de travail : Formation et développement des compétences
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 Figure 25 : Taux de chômage (en %) des personnes de 25 à 44 ans, en 2005

Province
N’a pas terminé 
le secondaire

Diplôme d’études 
secondaires

Grade
universitaire

       T.-N.-L. 33,3 16,5 4.,8   tt

       Î.-P.-É. 20,9 13,6 5,0 

       N.-É. 13,5 10,2 4,3 

       N.-B. 23,6 9,8 3,5 

Figure 23 : Taux de décrochage scolaire par province (% de jeunes âgés de 
20 à 24 ans ne suivant pas d’études et n’ayant pas terminé le secondaire) 

Figure 24 : Taux de décrochage dans les zones rurales et urbaines des prov-
inces atlantiques, de 2001-2002 à 2004-2005 - moyenne par année scolaire 

Un niveau d’instruction plus élevé

Au cours des 15 dernières années, le taux de décrochage scolaire 

a chuté de façon spectaculaire dans chacune des provinces atlan-

tiques (Figure 23). Ainsi, au début des années 1990, Terre-Neuve et 

Labrador et l’Île-du-Prince-Édouard possédaient le taux de décro-

chage provincial le plus élevé; en effet, un jeune âgé de 20 à 24 ans 

sur cinq ne suivait pas d’études et n’avait pas terminé son secon-

daire. Toutefois, les taux de décrochage scolaire a chuté à moins de 

10 % dans ces provinces, ces trois dernières années, ce qui les place 

en dessous de la moyenne nationale. Par rapport à l’ensemble des 

provinces, Terre-Neuve et Labrador et Labrador a connu la plus forte 

amélioration, passant de la dernière place (avec le taux de décro-

chage le plus élevé) à la seconde place dans ce domaine.

Même si le taux de décrochage est en baisse, il n’en demeure pas 

moins que 13 900 jeunes des provinces atlantiques ont abandonné 

l’école (5 700 en Nouvelle-Écosse, 4 500 au Nouveau-Brunswick, 2 

800 à Terre-Neuve et Labrador et Labrador et 900 à l’Île-du-Prince-

Édouard). Le taux de décrochage assez élevé en région rurale et 

dans les petites villes, comparé à celui des zones urbaines, constitue 

un autre sujet de préoccupation. Cet écart se retrouve dans toutes 

les provinces, y compris celles de l’Atlantique. Par exemple, dans l’Île-

du-Prince-Édouard, le taux de décrochage scolaire en région rurale 

on dans les petites villes est le double de celui des zones urbaines. 

À une époque où la plupart des nouvelles perspectives d’emploi 

exigent au moins un niveau d’études secondaires, les jeunes qui ont 

abandonné l’école secondaire sont bien plus susceptibles de con-

naître le chômage, d’exercer un emploi peu payé, ou encore de voir 

leurs chances de trouver un emploi décliner avec le temps. Avec une 

pénurie de main-d’oeuvre se profilant à l’horizon, le décrochage scolaire 

représente donc une sous-utilisation flagrante de talents potentiels.
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* Inférieur au Niveau 3; pour plus d’information sur les définitions, voir Miser sur nos 
  compétences: Résultats canadiens de l’Enquête internationale sur l’alphabétisation et les
  compétences des adultes, Statistique Canada, Catalogue no. 89-617-XIE.

Figure 26 : Proportion de la population âgée de 16 à 65 ans ne possédant 
pas un bon niveau* en lecture courante et en calcul en 2003

Maîtrise de la langue et notions de calcul

Les statistiques portant sur le niveau d’instruction ne reflètent pas de fa-

çon précise l’état de l’employabilité au sein de la population canadienne. 

Au moment même où le niveau d’instruction augmente, une proportion 

importante de Canadiens ne possède toujours pas les compétences en 

lecture, en écriture et en calcul suffisantes pour répondre aux besoins de 

l’économie du savoir ou pour s’investir dans l’apprentissage permanent.

La littératie ne désigne pas uniquement le fait de savoir lire. La maî-

trise de cette discipline porte surtout sur la capacité de comprendre 

et d’utiliser les informations tirées de modes d’emploi, de localiser et 

d’utiliser les informations contenues dans les demandes d’emploi, les 

indicateurs des services de transports, les tableaux et les graphiques, 

d’exécuter les opérations arithmétiques nécessaires pour remplir un bon 

de commande, d’arrêter les comptes, d’avoir la faculté de procéder à 

une réflexion, suivie d’action, guidée par les buts quand on n’a pas accès 

à la procédure habituelle en matière de solutions. Notre compréhension 

des compétences en littératie et de ses effets sociaux et économiques a 

beaucoup progressé grâce à la participation du gouvernement du Can-

ada à l’Enquête internationale sur l’alphabétisation des adultes (EIAA). 

Les compétences en littératie et en calcul influent sur les perspectives 

d’emploi et la rémunération, les types de programmes accessibles aux 

étudiants, les types d’emplois que l’industrie peut soutenir, la nature et 

l’ampleur des coûts des programmes sociaux, la productivité en milieu 

de travail et le PIP par habitant.

Les conclusions tirées de l’EIAA de 2003 indiquent que la population 

âgée de 16 à 65 ans des provinces et territoires atlantiques s’est assez 

bien classée par rapport à l’ensemble international. Toutefois, une pro-

portion significative de la population de chaque province a démontré un 

niveau de compétences inférieur au niveau plancher que nombre d’experts 

jugent nécessaire pour pouvoir répondre aux exigences professionnelles 

et sociales d’une société et d’une économie modernes basées sur le savoir 

(Figure 26). Parmi les provinces atlantiques, les populations de Terre-

Neuve et Labrador-et-Labrador et le Nouveau-Brunswick ont démontré, 

dans l’ensemble, un niveau plus faible en lecture, en écriture et en calcul. 

Bien que les recherches effectuées dans le cadre de l’EIAA aient révélé 

que d’importants segments de la population adulte ne maîtrisaient pas 

bien la lecture, l’écriture et le calcul, un nombre assez faible de ges-

tionnaires et de dirigeants patronaux et syndicaux du Canada ont con-

sidéré qu’il s’agissait d’un problème sérieux auquel étaient confrontés 

l’économie et le marché du travail. Les conclusions tirées de l’enquête 

Points de Vue 2005 des Partenaires du milieu de travail ont mis en évi-

dence que seul un gestionnaire ou un dirigeant patronal ou syndical sur 

cinq jugeait que « l’insuffisance des compétences des employés actuels  

en lecture et en écriture » constituaient un problème sérieux. La plu-

part des répondants, soit environ 60 %, considéraient qu’il s’agissait d’un 

problème modéré. Peu d’entre eux (6 % des gestionnaires et dirigeants 

patronaux et 21 % des dirigeants syndicaux) estimaient que les compé-

tences de base des employés actuels, comme l’alphabétisation et les no-

tions de calcul, nécessitaient une « grande amélioration »; de même, peu 

d’entre eux ont jugé que ces compétences faibles constituaient un frein 

pour faire face aux futurs besoins en main-d’oeuvre (9 % des gestion-

naires et dirigeants patronaux et 16 % des dirigeants syndicaux). 
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Figure 27 : Taux de participation dans la formation liée à l’emploi 
s’adressant à la population adulte1, dans les provinces atlantiques et au 
Canada, en 1997 et 1992 

1997 2002

% %

     Terre-Neuve et Labrador et Labrador 22,9 29,5

     Île-du-Prince-Édouard 23,2 30,6

     Nouvelle-Écosse 35,0 38,1

     Nouveau-Brunswick 25,1 34,7

     Canada   28,5 34,7

     Terre-Neuve et Labrador et Labrador 16,4 19,9

     Île-du-Prince-Édouard 18,0 20,3

     Nouvelle-Écosse 28,4 28,9

     Nouveau-Brunswick 19,3 25,8

     Canada   22,4 25,0

     Terre-Neuve et Labrador et Labrador s.o. 25,7

     Île-du-Prince-Édouard s.o. 29,7

     Nouvelle-Écosse s.o. 34,1

     Nouveau-Brunswick s.o. 31,2

     Canada   s.o. 32,5

1 La population active adulte est constituée de personnes âgées de 25 à 64 ans, employées à un 

   moment donné en 1997 et 2001 respectivement.  

2 La formation formelle liée à l’emploi désigne les cours ou programmes structurés liés à l’emploi 

    présent ou futur d’un employé, et aboutissant à un type de reconnaissance officielle à l’issue de  

   la formation (p. ex., un certificat ou un diplôme).  

3 La formation formelle liée à l’emploi parrainée par l’employeur comprend divers activités de  

   soutien, y compris l’offre de la formation, la prise en charge de son coût ou l’aménagement du  

   temps de travail pour la suivre.  

4 La formation informelle liée à l’emploi n’est pas structurée et ne conduit à aucune certification officielle.  

   

                 

Hausse de la participation dans la formation liée à l’emploi

Dans chacune des provinces atlantiques, le pourcentage de la popu-

lation active suivant une formation liée à l’emploi était plus élevé 

en 2002 qu’en 1997. Ce niveau de participation élevé s’applique à 

la formation officielle et structurée aboutissant à une certification, 

ainsi qu’à la formation formelle parrainée par les employeurs. La 

Nouvelle-Écosse se distingue, en présentant le taux le plus élevé de 

participation de l’ensemble du Canada atlantique – un taux supéri-

eur à la moyenne nationale. Les taux de participation à Terre-Neuve 

et Labrador et Labrador et à l’Île-du-Prince-Édouard, inférieurs à la 

moyenne nationale, sont aussi les plus bas des provinces atlantiques. 

En dépit du niveau de participation accru dans la formation liée à 

l’emploi, certains segments de la main-d’oeuvre de chaque province 

ont moins que d’autres la possibilité de suivre une formation formelle. 

L’Enquête sur l’éducation et sur la formation des adultes a mesuré 

un niveau des formations formelles inférieurs parmi les travailleurs 

possédant un niveau d’instruction moins élevé, mais aussi les travail-

leurs plus âgés et ceux travaillant dans des entreprises plus petites. 

Ces derniers, toutefois, reçoivent souvent une formation informelle, 

si l’on se reporte aux conclusions d’une enquête réalisée par La Fé-

dération canadienne de l’entreprise indépendante en 2002. 

La formation des employés demeure un sujet de préoccupation de 

taille parmi les dirigeants patronaux et syndicaux des provinces at-

lantiques. Dans l’enquête  des Partenaires du mi-

lieu de travail,  on a demandé aux dirigeants des secteurs public et 

privé de préciser l’importance accordée dans la stratégie globale de 

leur organisation à la formation des employés. Soixante-huit pour 

cent ont indiqué que la formation des employés était très impor-

tante, voire essentielle, et personne n’a répondu que la formation 

n’était pas importante. De même, 70 % des dirigeants syndicaux 

dans les provinces atlantiques ont répondu qu’elle constituait un élé-

ment très important dans les négociations globales.
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Figure 28 : Quel degré d’importance accordez-vous à « l’amélioration des 
compétences des employés actuels », afin de combler vos besoins en 
matière de ressources humaines et de compétences?  

Figure 29 : Points de vue des gestionnaires et des dirigeants patronaux 
et syndicaux des provinces atlantiques sur les champs de compétences 
nécessitant une amélioration, en 2005

Points de vue des dirigeants patronaux 
et syndicaux sur la formation en milieu de travail

L’enquête  des Partenaires du milieu de tra-

vail a demandé aux dirigeants syndicaux d’examiner l’importance 

de diverses mesures visant à combler les besoins en ressources 

humaines de leur organisation au cours des cinq prochaines an-

nées. L’enquête  proposait une liste de 16 mesures 

possibles et les personnes interrogées devaient classer chacune 

d’elle comme étant « pas importante », « assez importante » ou « 

très importante ». D’après les résultats, la plupart des répondants 

s’accordent sur l’importance d’améliorer les compétences des em-

ployés actuels. 

Les dirigeants patronaux et syndicaux se sont également enten-

dus sur le fait que leur main-d’oeuvre actuelle ne perdrait rien à 

améliorer nombre de compétences, bien au contraire. Les compé-

tences dites non techniques, qui comprennent la communication, 

les qualités de chef et la résolution de problèmes, ont été souvent 

citées comme nécessitant beaucoup d’amélioration. Les compé-

tences de base comme l’alphabétisation et les notions de calcul 

ont été le moins souvent considérées comme nécessitant beau-

coup d’amélioration.
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Figure 30 : Points de vue des gestionnaires et des dirigeants patronaux et 
syndicaux des provinces atlantiques sur les problèmes pour combler les besoins 
en compétences  

Points de vue des dirigeants patronaux 
et syndicaux sur la formation en milieu de travail

Même si les personnes interrogées s’accordent sur 

l’importance qu’il y a à améliorer les compétences et sur 

le type de compétences devant être améliorées, 70 % des 

dirigeants patronaux et des gestionnaires et près de 90 

% des dirigeants syndicaux interrogés dans le cadre de 

l’enquête Points de Vue ont répondu qu’ils s’attendaient à 

voir surgir des problèmes pour combler les besoins futurs 

en effectifs et en compétences. Les dirigeants syndicaux 

des provinces atlantiques ont eu davantage tendance à 

citer « la faible priorité accordée par la direction à la né-

cessité de combler les besoins en compétences » et « une 

perception erronée des types de nouvelles compétences 

nécessaires » comme autant de problèmes sérieux. Un 

nombre relativement faible de dirigeants patronaux et de 

gestionnaires ont considéré que ces points constituaient 

des problèmes sérieux. Les problèmes sérieux les plus 

communément cités par les dirigeants patronaux et les 

gestionnaires du Canada atlantique étaient « le coût trop 

élevé de la formation » et « le manque de nouveaux diplô-

més qualifiés ». 
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Conclusion 

Le présent

, 

offre un aperçu de quelques-unes des tendances démographiques 

observées dans les provinces atlantiques. Les informations sur la 

population et le vieillissement de la main-d’oeuvre, les migrations 

interprovinciales, l’immigration, l’éducation et la formation qui sont 

présentées complémentent le travail du groupe de discussion des 

Partenaires du milieu de travail pour les provinces atlantiques, qui 

étudie des solutions possibles aux défis que connaît la région en 

matière de ressources humaines et de compétences. Le

 s’appuie sur des travaux de recherche et d’analyse, de plus en 

plus nombreux, produits par les gouvernements, les institutions aca-

démiques et d’autres organismes des provinces atlantiques. 

Étant donné le nombre élevé de travailleurs qui devraient prendre leur 

retraite dans les années à venir et des projections démographiques 

qui font ressortir un déclin de la taille de la population en âge de 

travailler, il n’est pas surprenant que les questions liées aux ressourc-

es humaines et aux compétences retiennent davantage l’attention 

des chefs de file du patronat, des syndicats et du secteur public des 

provinces atlantiques. En effet, l’  des 

Partenaires du milieu de travail a révélé que plus de 90 % des ges-

tionnaires et des dirigeants patronaux et syndicaux des provinces at-

lantiques estimaient que les pénuries de compétences constituaient 

un problème pour l’économie.

Les conclusions tirées de l’enquête  laissent également 

supposer que ces dirigeants reconnaissent l’importance de travailler 

ensemble pour faire face aux besoins en compétences. Ainsi, 80 

% des gestionnaires et dirigeants patronaux et la presque totalité 

des dirigeants syndicaux interrogés ont estimé qu’il était important 

que le patronat, les syndicats et le gouvernement travaillent de con-

cert pour améliorer la quantité et la qualité des services de forma-

tion offerts en milieu de travail. Cette opinion souligne la nécessité 

d’adopter des approches collaboratives pour résoudre les défis des 

provinces atlantiques dans le domaine des ressources humaines et 

des compétences. Le groupe de discussion des PMT des provinces 

atlantiques rassemble des partenaires des milieux patronal, syndi-

cal et gouvernemental ainsi que d’autres milieux; il a pour mission 

d’établir un débat constructif et délibératif, en cherchant à élargir et 

approfondir la compréhension de ces questions et en jetant les bases 

pour trouver des solutions adaptées.

 

« Les Partenaires du milieu de travail parraineront des groupes de 

travail régionaux, en permettant à divers partenaires de se réunir et 

en assurant l’élaboration de stratégies sur la main-d’œuvre qui re-

spectent la situation économique et démographique particulière à 

chaque région du pays »

Perrin Beatty, coprésident fondateur 

« Pour pouvoir relever le défi du Canada en matière de compétenc-

es et de marché du travail, nous devons adopter une approche plus 

constructive et collaborative, qui implique tous les paliers de gouver-

nement, mais aussi les éducateurs et, bien évidemment, le patronat 

et les syndicats »

Ken Georgetti, coprésident fondateur 

« Les Partenaires du milieu de travail offrent au patronat et aux syndi-

cats une occasion de jouer un rôle moteur pour traiter des questions 

liées aux ressources humaines qui sont de la plus haute importance 

pour le bien-être de notre économie »

Shirley Seward, Chef de la direction

Partenaires du milieu de travail 
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